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FONCTIONSÂ Le secrÃ©taire administratif dâ€™administration                centrale ou des affaires
sanitaires et sociales assure des tÃ¢ches                administratives dâ€™application. A ce titre, il est
chargÃ©                notamment dâ€™appliquer les textes de portÃ©e gÃ©nÃ©rale                aux cas
particuliers qui lui son soumis.             Il peut Ã©galement assurer des tÃ¢ches               
rÃ©dactionnelle, comptable, de contrÃ´le et dâ€™analyseÂ  

Nature des Ã©preuvesÂ Epreuve Ã©crite dâ€™admissibilitÃ©
               RÃ©daction, Ã  partir d&#39;un cas concret documentÃ©,                d&#39;une note
permettant de vÃ©rifier les qualitÃ©s de                rÃ©daction, d&#39;analyse, de synthÃ¨se du
candidat, ainsi                que son aptitude Ã  dÃ©gager des solutions appropriÃ©es.
               (durÃ©e : quatre heures ; coefficient 1).             L&#39;Ã©preuve comportera trois sujets,
tous remis                aux candidats : les candidats composeront sur le sujet de leur choix.Â              
Epreuve orale dâ€™admission
               Conversation avec le jury, qui dÃ©bute par un exposÃ©                du candidat d&#39;une
durÃ©e maximale de cinq minutes, sur son                parcours professionnel depuis sa nomination en
qualitÃ© de                secrÃ©taire administratif relevant des ministres chargÃ©s                des
affaires sociales ou en qualitÃ© de fonctionnaire dans                un corps ou cadre d&#39;emplois de
catÃ©gorie B ou de mÃªme                niveau et, le cas Ã©chÃ©ant, depuis son recrutement               
en qualitÃ© de non-titulaire sur un emploi de catÃ©gorie                B ou de mÃªme niveau, suivi de
questions posÃ©es par                le jury :
               a) Portant sur les missions des ministÃ¨res chargÃ©s                des affaires sociales, de
l&#39;administration, des services dÃ©concentrÃ©s                ou de l&#39;Ã©tablissement auprÃ¨s
duquel est affectÃ©                le candidat, en activitÃ© ou en service dÃ©tachÃ©                ;
               b) Permettant d&#39;apprÃ©cier les acquis de l&#39;expÃ©rience               
professionnelle du candidat.
               (durÃ©e : 25 minutes ; coefficient 1).
                           
               Condition d&#39;accÃ¨s ou de diplÃ´mes             Lâ€™accÃ¨s au grade de secrÃ©taire 
              administratif de classe exceptionnelle sâ€™effectue soit :
               - aprÃ¨s un examen professionnel ouvert aux secrÃ©taires                administratifs de
classe normale ayant atteint le 7Ã¨me Ã©chelon                et aux secrÃ©taires administratifs de
classe supÃ©rieure,
               - par la voie de la promotion interne ouvert aux secrÃ©taires                administratifs de
classe supÃ©rieure ayant atteint le 4Ã¨me                Ã©chelon de leur grade.Â   
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